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Promotion Procedure
Administrative Appropriations

Financial Year 1986 - Categories A and LA
Following the unanimous recommendation of the Promotion Committee, the appointing
authority has adopted the lists of officials in Category A and LA found to be most worthy of
promotion in 1986 into Grades A/4, A/6, LA/4, LA/6.

From these lists the appointing authority will select officials to be promoted in accordance
with the posts available according to the official list of posts.

The lists of eligible candidates for promotion to these Grades will expire on 31 December
1986.

Officials on these lists who are not promoted by then will not be entered automatically on
future lists.
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Procédure de promotion
Crédits de fonctionnement

Exercice 1986 - Catégories A et LA
II est porté à la connaissance du personnel que l'Autorité investie du pouvoir de nomination
a arrêté, sur recommandation unanime du Comité de promotion, les listes des
fonctionnaires des catégories A et LA (vers les grades A/4, A/6, LA/4, LA/6) jugés les plus
méritants pour obtenir une promotion au titre de l'exercice 1986.

L'A.I.P.N. choisira sur ces listes, en tenant compte des possibilités budgétaires offertes par
le tableau des effectifs, les fonctionnaires qui bénéficieront d'une promotion.

La validité de ces listes expirera le 31 décembre 1986.

Les fonctionnaires inscrits sur ces listes et non promus à cette date ne jouiront pas d'un
droit à figurer d'office sur les listes ultérieures.
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Liste des fonctionnaires de grade A/5 jugés les
plus méritants pour obtenir une promotion

au grade A/4 - Exercice 1986

ABOU Serge
ADINOLFI Bruno
BADER Udo
BANK Henning
BARBACINI Piero
BAUMANNS Monika
BERG Jean-Pierre
BEULLENS François
BISARRÊ Sylvain
BOGAERT André
BONFATTI Bruno
BOWER John
BRODERS Michel •
BROCHERT Fritz
BUSCA Giuseppe
CAMIER Louis
CAO Luciano
CHIAPPONE Maurizio
CIARDELLI Q'uinto
COLBACH Roland
COSTANTINO Anna Maria
DAGE Théodore
DE COSTER Jan
DE GEUSER François
DE SANTIS Raffaele
DELANNOY Gérard
DELORENZI Francesco
DENIEL Jean
DURANDE Serge
EBERMANN Klaus-Dieter
FARNELL John
FAYL Gilbert
FEUSTEL Ingo
FIAMOZZI Ezio
FORMAN John
FORMENTINI Ludovico
FORWOOD William
GERINI Giorgio
GOYER René
GRAFFIN Phi lippe

GRIFFITHS Herbert
GRUNER Siegfried
GUERRATO Lucio
HELDRING Balthazar
HESSKE Frank
HOCCART Abain
HOUTMAN Jacob
ISNARD Hélène
JANS Robert
KAHN Gérard
KAIRAT Hans
KENDALL Brian
L'AIGUILLE France
LANCETTI Marco
LASTENOUSE Jacqueline
LAU Rainer
LEMOINE André Lucien
LERAY René
LOMHOLT Fin
LONG Albert
LOWE Philip
MADDISON John
MAGGIORE Mariano
MAMBERTO Giorgio
MARENCO Rosa Maria
MASTRACCHIO Emilio
MORETTINI Yves
NAGELMAEKERS Henri
NORDMANN Christoph
POZZO Alessandro
PROTAR Pierre
RAMSTEIN Gabriel
RATEAU Jean-Jacques •
RICHARDSON John
ROBERTS Kenneth
RUDOLPHI Ingrid
SCHMIDT Josef
SCHNEIDER Klaus Adolf
SHOTTON Robert
SORASIO Denise

STATHOPOULOS Constantin
SUTTON Alastair
TANGHE Norbert
THIBEAUX Jean
THON Werner
THURMES Fernand
TOWNSEND Malcolm
UNGERER Herbert
VAN DER PAS Nikolaus
VERGILI Giorgio
VERHULST Wouter
VILLEOIEU Geneviève
WENK Ruediger
WIBAULT Henri
WIGGER Heinrich
ZUSCHKE Ulrich
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Liste des fonctionnaires de grade A/7 jugés les
plus méritants pour obtenir une promotion

au grade A/6 - Exercice 1986

ANASTOPOULOS Panayotis
APPELBAUM Edmund
ARNAULT Véronique
AVDOULOS Antoine
BATTISTOTTI Lucio
BOTT Michael
BOYD Christopher
CARVOUNIS Panayotis
CLADES Labros
CLAIRET Paul
CONDOU Maria
CURATOLO ALessandro
DE GRAAFF Marinus
DEFFAA Walter
DORMAL Loretta
DUBS Christian
ENGWEGEN Breda
ENGWEGEN Jack
EVANS Lowri
FOLTMAR Jan
FOTAKIS Constantinos
GALLIZIOLI Giorgio
GASCARD Gilbert
GIELISSE Robert
GRAHAM Michael
GRAYKOWSKI-MASSANGIOLI Chantai
HALLIWELL Anthony
HANNA William
HOLZAPFEL Jean-Eric
HUGHES Peter
IJDENBERG Marina
JENK1NSON Helen
JOERGENSEN Peter
JUNGINGER-DITTEL Klaus
KATZOURAKIS Georges
KODECK François
KROEGER Juergen

LEBESSIS Panayotis
LEDERER Susanne
LONTIE Laurent
MAGNETTE Jean-Marie
MAIRESSE Pierre
MALLETT John
MANCINI Ornella
MASTRODDI Franco
MOAVERO-MILANESI Enzo
MORTENSEN Kaj
NASH Alexander
PANGRATIS Angeles
PAPADIMITRIOU Irini
PAPASPYROU Theodoros
PARADIS Eric
PESMAZOGLOU Vassilios
SCHIAVO Leonardo
SCHULTE-BRAUCKS Reinhard
SEEBOHM Eckard
SMITH Bernard
STAMATOPOULOS Panayotis
SURMONT Charles
SWEET David
TATAYAS Stergios
TESTORI-COGGI Paola
TEZAPSIDIS Leonidas
TODINI Gaetano
TRAVERSA Enrico
TSITOURIDIS Savvas
VAN BILZEN Gérard
VAN DER VEER Joep
VENCHIARUTTI Jean-Claude
VERRYCK Vina
VESTERGAARD Torben
VON PRONDZYNSKI Isabelle
WILLIAMS Brian
XENAKIS Emmanuel
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Liste des fonctionnaires de grade LA/5 jugés les
plus méritants pour obtenir une promotion

au grade LA/4 - Exercice 1986

AIGNER Georg
ANGIONI Marcello
ARGURIO Gabriella
BLAABJERG-SORENSEN Tove
CLARKE-SMITH Bevis
COHEN Kornelia
COMINOTTI Daniela
COUCK Marie Louise
CRAIGEN Gordon
DE BRABANDER Antoine
DE LE COURT Marina
DELAVA Jean-Pierre
EHRNSPERGER Karin
FLEMING Richard
FOUCART René
FRIEDRICH Doris
FROMMER Ruth
GRANDIA Gerrit

GRINBERG Odile
HAGELIN Ebbe
KAPEL Jacobus
KAPLOVIC Hillegonda
LEPMEN Karola
LYNG Inger
MASSERER-PERGANDE Ursula
MA1TIOLI Carlo
PAPAYANNIDES-SOUKA Irène
PERGOLA Emanuele
PICOTT Ian
TSIMARATOS-TZIRANIS Marie
VAN DER HAEGEN Antoine
VAN KRALINGEN Jansje
VERBEKE Maurice
VLACHOPOULOS George
WAGNER ELizabeth
WEYNANTS Jean-Claude
ZICCARDI Carmen

10- I.A. N° 505 - 22.7.86



Liste des fonctionnaires de grade LA/7 jugés les
plus méritants pour obtenir une promotion

au grade LA/6 - Exercice 1986





Promotion Procedure - Research Appropriations
Financial Year 1986

1 1. Members of the Staff are informed that the appointing authority has drawn up the lists
of officials in categories A, B, C and D, paid out of the research appropriations,
considered most suitable for promotion as well as the recipients of a step increase in 1986.
The position of temporary staff was examined at the same time.

2. The appointing authority has also decided to fill the posts published under
Nos.COM/P/1/86 and COM/P/2/86 (see "Vacant posts" No 28/86).

3. Taking into consideration available staff vacancies, the appointing authority will
choose the officials to be promoted from these lists.

These lists will be valid until 31st December 1986.

Officials whose names are on these lists and who have not been promoted by this date will
not be included automatically on future lists.
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Procédure de promotion - Crédits de recherche
Exercice 1986

1. Il est porté à la connaissance du personnel que l'autorité investie du pouvoir de
nomination a arrêté les listes des fonctionnaires des catégories A, B, C et D rémunérés sur
les crédits de recherche, jugés les plus méritants pour obtenir une promotion ainsi que
des bénéficiaires d'un échelon supplémentaire, au titre de l'exercice 1986. La situation des
agents temporaires a été examinée parallèlement.

2. L'autorité investie du pouvoir de nomination a également décidé de pourvoir aux
emplois publiés sous COM/P/1/86 et COM/P/2/86 (cf. "Vacances d'emplois" n° 28/86).

3. L'autorité investie du pouvoir de nomination choisira sur les listes des plus méritants,
en tenant compte des possibilités offertes par le tableau des effectifs, les fonctionnaires
qui bénéficieront d'une promotion.

La validité de ces listes expirera le 31 décembre 1986.

Les fonctionnaires inscrits sur ces listes et non promus à cette date, ne jouiront pas d'un
droit à figurer d'office sur les listes ultérieures.
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Liste des agents temporaires relevant du JET susceptibles
de bénéficier d'une modification de classement

Cadre scientifique et technique



Liste des agents temporaires relevant du JET bénéficiaires
d'un échelon supplémentaire



Liste des fonctionnaires jugés les plus méritants
pour obtenir une promotion et agents temporaires
susceptibles de bénéficier d'une modification
de classement - Exercice 1986

CCR, Actions à frais partagés ou DGXIII (Task Force)

Cadre scientifique ou technique





















Liste des fonctionnaires et agents temporaires rémunérés
sur les crédits de recherche et relevant des actions à frais
partagés bénéficiaires d'un échelon supplémentaire



Liste des fonctionnaires et agents temporaires rémunérés
sur les crédits de recherche et relevant de la DG XIII
(Task Force) bénéficiaires d'un échelon supplémentaire



Liste des fonctionnaires et agents temporaires rémunérés
sur les crédits de recherche et affectés au C.C.R.,
bénéficiaires d'un échelon supplémentaire









































































Congé de maternité

Le congé de maternité s'étend sur une période de

16 semaines qui, en principe, se répartissent

comme suit : 6 semaines avant La date prévue de

L'accouchement et 10 semaines après l'accouchement.

Les futures mères ont cependant la possibilité

d'opter pour une autre formule.

Elles peuvent, par exemple, si leur état de santé

le permet, poursuivre leur activité jusqu'à

l'accouchement et prendre la totalité de leur congé

après celui-ci. Toutefois, chaque absence pour

maladie pendant les 6 semaines avant l'accouchement

sera alors imputée sur le congé de maternité ; il

en est de même pour le travail à mi-temps.

En toute hypothèse, il est rappelé qu'aucun supplément

de congé n'est accordé en cas d'allaitement.



Visite médicale annuelle et examens
complémentaires pour l'année 1986

L'Autorité investie du pouvoir de nomination,

Vu l'article 59, § 4, du Statut,

Vu l'avis du Comité du Statut,

Arrête les dispositions suivantes :

Article premier -

Les honoraires médicaux afférents à la visite médicale
annuelle du fonctionnaire pour l'année 1986 sont remboursés jusqu'à
concurrence d'un montant maximum de FB. 1330.

Article 2 -

Les frais résultant d'examens complémentaires spéciaux
demandés dans le cadre du programme commun pour la visite annuelle
par le médecin consulté et autorisés par le médecin-conseil de
l'Institution sont, en outre, pris en charge intégralement par
l'Institution.

Article 3 -

L'Autorité investie du pouvoir de nomination peut accorder
un remboursement dépassant le montant fixé à l'article premier aux
fonctionnaires affectés dans un pays situé hors du territoire des
Communautés et présentant une demande dûment justifiée.

I
J.C. MOREL
Directeur général du Personnel et
de 1'Administration

Les demandes de remboursement sont à introduire auprès du Service
Médical, JECL 3/78.

Par contre, les demandes de remboursement relatives aux examens
complémentaires de soins conseillés et résultant de cette visite
annuelle doivent être introduites auprès du bureau liquidateur du
régime commun d'assurance-maladie.
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